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Dans le cadre de la transparence de l’avis économique,
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sont régies par l’Arrêté du 21 décembre 2012

modifié le 22 décembre 2016, qui fixe les règles
de présentation ainsi qu’une tarification
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Contacts : Nelly 3arra - 0476887386 et Martine Santos-Cottin - 0476887324 - ldllegales38@ledauphine.com

Un guichet unique pour publier sur les supports de votre
choix en mode XML : le Dauphiné Libéré, BOAMP, JOUE.
200 titres à votre disposition dans notre base de données.

ACHETEURS PUBLICS
Votre profil acheteur
■ Saisissez vos avis sur la plateforme
www.marchespublics.ledauphine-legales.com

■ Mettez à disposition des entreprises vos documents
de consultation des entreprises

■ Suivez vos marchés :
- Consultation des entreprises
- Nombre de téléchargements de DCE
- Nombre de plis électroniques
- Correspondances

■ Dématérialisez vos offres

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS
Procédures adaptées

COMMUNAUTÉ
D’AGGLOMÉRATION
PORTE DE L’ISÈRE

Avis d’appel public à la concurrence

M. Jean PAPADOPULO - Président
Service Achats Marchés Publics
17 avenue du Bourg - BP 90592 - 38081 L’ISLE D’ABEAU Cedex
Tél : 04 74 27 28 00 - mèl : correspondre@aws-france.com
web : http://www.capi-agglo.fr
L’avis implique un marché public
Objet : Travaux d’aménagement d’un multi-accueil « A Petits Pas » -
Bourgoin-Jallieu
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée
Description : Lot 7 : prestation supplémentaire éventuelle
"Sonorisation" définie au CCTP.
Forme du marché : Prestation divisée en lots : oui
Possibilité de présenter une offre pour tous les lots.
Quantité/étendue :
Date prévisionnelle de démarrage des travaux : janvier 2020 pour une
durée de 16 mois.
Lot Nº 01 - Façades
Lot Nº 02 - Métallerie
Lot Nº 03 - Cloisons plafonds peinture
Lot Nº 04 - Menuiserie intérieure bois
Lot Nº 05 - Carrelage- Faience
Lot Nº 06 - Sols minces
Lot Nº 07 - Electricité Courants forts et courants faibles
Lot Nº 08 - Plomberie-Ventilation-Chauffage-Climatisation
Lot Nº 09 - Aménagements extérieurs
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat
Les éléments relatifs aux conditions de participation (situation juridique,
capacité économique et financière, références et capacité technique)
sont indiqués dans le règlement de consultation.
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse
appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges
(règlement de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).
Remise des offres : 18/07/19 à 18h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 24/06/19
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Cette consultation bénéficie du Service DUME. Pour
retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à
l’acheteur, déposer un pli, allez sur https://www.capi-agglo.fr

157229900

MAIRIE DE BEAUSEMBLANT

Avis d’appel public à la concurrence

M. JEAN CESA - MAIRE
455 ROUTE BARTHELEMY DE LAFFEMAS
26240 BEAUSEMBLANT
Tél : 04 75 03 13 64
L’avis implique un marché public
Objet : Marché de Maitrise d’œuvre, Travaux de mise en séparatif
Type de marché : Services
Procédure : Procédure adaptée
Forme du marché : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont refusées
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des
critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la
consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).
L’offre la mieux disante sera appréciée en fonction des critères énoncés
ci-dessous avec leur pondération :
• Valeur technique de l’offre : note sur 100 pondérée à 60 % dont :
- les moyens humains (sous forme d’organigramme, CV avec références
individuelles des membres de l’équipe), logistiques et techniques
affectés à la mission de maîtrise d’œuvre faisant l’objet de la présente
consultation : 30 points ;
- la compréhension du projet (prise en compte des contraintes, gestion
et organisation du projet et des travaux, appréhension des risques,
gestion des relations avec les concessionnaires de réseaux, relation avec
les propriétaires etc…) : 40 points
- la méthodologie/démarche proposée pour la réalisation de la présente
mission dans le respect du programme accompagné d’une proposition
détaillée de calendrier (organisation de la mission, relation avec la
maîtrise d’ouvrage, réunions techniques, avec les élus, etc.) : 30 points ;
• Montant total de la prestation : note sur 100 pondérée à 40 %
Pour le critère « Valeur technique de l’offre », le jugement sera effectué
à partir de l’examen du mémoire technique et conformément au contenu
du critère énuméré précédemment au présent article.
Pour le jugement du critère « Montant total de la prestation », le montant
pris en compte est celui indiqué en EUROS H.T. dans l’Acte
d’Engagement.
La meilleure note sera attribuée à l’offre dont le montant est le plus bas.

La formule de calcul pour les autres offres sera la suivante :
Note = « Montant de l’offre de la plus basse » / « Montant de l’offre
étudiée » * 100
En cas de discordance entre les documents de l’offre, le candidat retenu
sera invité à mettre les pièces de son offre en cohérence et à confirmer
son engagement sur les prix. En cas de refus, son offre sera éliminée
comme non cohérente.
En cas d’égalité de note, il sera pris en compte l’offre qui aura la meilleure
note sur le critère de poids le plus élevé.
Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents
contractuels et additionnels :
Documents payants : NON
Remise des offres : 24/07/19 à 12h00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la candidature :
français. Unité monétaire utilisée, l’euro.
Validité des offres : 120 jours, à compter de la date limite de réception
des offres.
Envoi à la publication le : 24/06/19
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser
des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
http://marchespublics.ledauphine-legales.com/

157232200

COMMUNAUTÉ
D’AGGLOMÉRATION
PORTE DE L’ISÈRE

Avis d’appel public à la concurrence

M. Jean PAPADOPULO - Président
Service Achats Marchés Publics
17 avenue du Bourg - BP 90592 - 38081 L’ISLE D’ABEAU Cedex
Tél : 04 74 27 28 00 - mèl : correspondre@aws-france.com
web : http://www.capi-agglo.fr
L’avis implique un marché public
Objet : Mise en conformité incendie du cloisonnement des circulations
au Centre Simone Signoret à Villefontaine
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée
Description : La présente consultation concerne la mise en conformité
incendie du site par le remplacement des cloisons vitrées sans
classement coupe-feu par des éléments conformes entre les circulations
et les bureaux.
Forme du marché : Prestation divisée en lots : oui
Possibilité de présenter une offre pour tous les lots.
Quantité/étendue : Le délai global est de 2 ans. Les prestations sont
décomposées en 3 phases.
Lot Nº 1 - Plâtrerie - Peinture
Lot Nº 2 - Menuiseries - Désamiantage
Lot Nº 3 - Electricité - CFA - CFO
Lot Nº 4 - Plomberie - Dépose de rideaux d’eau
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat
Les éléments relatifs aux conditions de participation (situation juridique,
capacité économique et financière, références et capacité technique)
sont indiqués dans le règlement de consultation.
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse
appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges
(règlement de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).
Remise des offres : 25/07/19 à 12h00 au plus tard.
Renseignements complémentaires :
Une visite sur site est obligatoire pour les lots 1, 2 et 4, du 1er au 12
juillet 2019. L’offre d’un candidat qui n’a pas effectué cette visite sera
déclarée irrégulière. Les modalités d’organisation de la visite sont
indiquées dans le RC.
Envoi à la publication le : 24/06/19
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Cette consultation bénéficie du Service DUME. Pour
retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à
l’acheteur, déposer un pli, allez sur https://www.capi-agglo.fr

157232500

Avis d'attribution

ENTRE BIÈVRE ET RHÔNE

Avis d’attribution

M. Francis CHARVET - Président
Rue du 19 mars 1962 - 38550 SAINT MAURICE L EXIL
Tél : 04 74 29 31 00 - mèl : marches-publics@entre-bievreetrhone.fr
web : http://entre-bievreetrhone.fr
Objet : Travaux sur la coupole de la piscine Kirakossian à Roussillon
Référence acheteur : MAPA-2019-08
Nature du marché : Travaux
Procédure adaptée
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse
appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur
pondération :
- 60% Valeur technique de l’offre (moyens humains 15% - organisation
du chantier 15% - caractérstiques principales 15% - sécurité et
protection de la santé 15%)
- 40% Prix des prestations

Attribution du marché
LOT Nº 1 - Serrurerie - rénovation coupole
Nombre d’offres reçues : 2
Date d’attribution : 11/06/19
Marché nº : MAPA_2019_08
BC MAINTENANCE EQUIPEMENTS MOBILES,
17 rue Lafouge, 94250 Gentilly
Montant HT : 129 700,00 Euros
LOT Nº 2 - Couverture zinc
Nombre d’offres reçues : 2
Date d’attribution : 11/06/19
Marché nº : MAPA_2019_08
DI-ZINGUEUR, ZONE DU MARLET, 07340 Serrières
Montant HT : 55 475,00 Euros
LOT Nº 3 - Peinture industrielle
Nombre d’offres reçues : 2
Date d’attribution : 11/06/19
Marché nº : MAPA_2019_08
RHODPEINTURE, ZI LES CHIMOURS, 26210 Saint-Sorlin-en-Valloire
Montant HT : 18 000,00 Euros
Envoi le 24/06/19 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur
http://www.marches-publics.info

157231600

AVIS
Avis administratifs

Rapport annuel 2018 d’information du public relatif aux
installations nucléaires de base nº119 et nº120 exploitées

par EDF

Conformément à l’article L. 125-15 du code de l’environnement, " tout
exploitant d’une installation nucléaire de base établit chaque année un
rapport qui contient des informations concernant :
1º Les dispositions prises pour prévenir ou limiter les risques et
inconvénients que l’installation peut présenter pour les intérêts
mentionnés à l’article L. 593-1 ;
2º Les incidents et accidents, soumis à obligation de déclaration en
application de l’article L. 591-5, survenus dans le périmètre de
l’installation ainsi que les mesures prises pour en limiter le
développement et les conséquences sur la santé des personnes et
l’environnement ;
3º La nature et les résultats des mesures des rejets radioactifs et non
radioactifs de l’installation dans l’environnement ;
4º La nature et la quantité de déchets entreposés dans le périmètre de
l’installation ainsi que les mesures prises pour en limiter le volume et les
effets sur la santé et sur l’environnement, en particulier sur les sols et
les eaux. "
En application de l’article L. 125-16 du code de l’environnement, le
rapport annuel, pour l’année 2018, relatif aux installations nucléaires de
base nº119 et nº120 exploitées par EDF, est disponible auprès de la
mission communication de la centrale de Saint-Alban Saint-Maurice -
BP 31 - 38550 Saint-Maurice l’Exil. Tel : 04 74 41 33 65 ou par mail :
communication-stalban-stmaurice@edf.fr

145834100

Enquêtes publiques

COMMUNE
DE CHAMROUSSE

Avis d’enquête publique unique

Enquête publique unique portant sur le projet de révision du
PLU arrêté par la commune de Chamrousse (ISERE) ainsi

que sur les zonages d’assainissement des eaux usées
et des eaux pluviales de la commune élaborés

par la Communauté de Communes Le Grésivaudan

Par arrêté Nº 2019-037 en date du 03/06/2019, Monsieur le Maire de
Chamrousse a ordonné l’ouverture d’une enquête publique unique
portant sur le projet de révision du plan local d’urbanisme réalisé par la
mairie de Chamrousse ainsi que sur les zonages d’assainissement des
eaux usées et des eaux pluviales de la commune conçus par la
Communauté de Communes Le Grésivaudan (CCLG), sise 390 rue Henri
Fabre - 38926 CROLLES Cedex. Cette enquête publique se déroulera à
compter du Lundi 24 juin 2019 et jusqu’au Vendredi 26 Juillet 2019 à
16 H (Clôture de l’enquête), soit pendant une durée de 33 jours. Cette
enquête est organisée sous la responsabilité de Monsieur le Maire, à qui
toutes les informations sur le dossier pourront lui être demandées.
Le projet de révision du PLU a pour caractéristiques principales de
mettre en œuvre des projets à inscrire dans le Projet d’Aménagement
et de Développement Durables (PADD) :
1 - Rénover le modèle de développement urbain de la station ;
2 - Faire de Chamrousse une commune à vivre toute l’année ;
3 - Préserver les ressources naturelles, paysagères et prendre en compte
les risques naturels ;
4 - Conforter et diversifier les activités économiques et commerciales
face aux enjeux spécifiques des territoires de montagne.
La Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) n’a pas émis
d’avis sur l’évaluation environnementales qui accompagne le projet de
révision de PLU arrêté.
L’enquête publique unique porte également sur l’élaboration des
zonages d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales de la
commune de Chamrousse. Ces principales caractéristiques ont pour but
la préservation de l’environnement et en particulier de la qualité de l’eau,
du sol et du sous-sol, des écosystèmes et des milieux. Ainsi que la
prévention des nuisances et pollutions de toutes natures qui sont parmi
les conditions permettant d’assurer un développement durable, objectifs
fixés par la réglementation en matière d’environnement et d’urbanisme.
Par décision en date du 29 mars 2019, la MRAE a émis un avis par lequel
elle a décidé de ne pas soumettre à évaluation environnementale
l’élaboration des zonages d’assainissement des eaux usées et des eaux
pluviales de la commune de Chamrousse. Sa décision est jointe au
dossier d’enquête.
Par décision en date du 20 mars 2019, Monsieur le Président du Tribunal
Administratif de Grenoble a désigné Madame Michèle SOUCHERE

commissaire enquêteur.
Le dossier sera consultable, pendant toute la durée de l’enquête
publique unique, sur le site Internet de la commune à l’adresse suivante:
www.mairiechamrousse.com
Un poste informatique permettant de consulter le dossier est également
mis à disposition du public en mairie aux jours et horaires mentionnés
ci-dessous.
Un registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le
commissaire-enquêteur, sera déposé à la mairie de Chamrousse, sise
35 Place des Trolles, 38410 CHAMROUSSE du Lundi 24 juin au Vendredi
26 Juillet 2019 à 16 H afin que chacun puisse prendre connaissance du
dossier d’enquête publique unique en support papier aux jours et heures
d’ouverture de la mairie, les lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8 heures 30
à 12 heures.
Pendant la durée de l’enquête, les observations pourront être
consignées sur le registre d’enquête : Être adressées par voie postale à
l’attention de Madame la commissaire-enquêteur, à la mairie de
C h a m r o u s s e o u p a r m a i l à l ’ a d r e s s e s u i v a n t e :
enquete-publique@chamrousse.com en indiquant dans l’objet :
"Enquête publique unique PLU - EU et EP " et " à l’attention du
commissaire-enquêteur. "Les observations et propositions du public
transmises par voie postale ainsi que les observations consignées sur
le registre d’enquête publique sont consultables sur le site Internet de
la commune.
Madame la commissaire-enquêteur sera présente et recevra les
observations écrites ou orales du public aux lieux, jours et horaires
suivants- Lundi 1er juillet 2019 de 11 H à 15 H ;
- Samedi 6 juillet 2019 de 10 H à 14 H ;
- Jeudi 11 Juillet 2019 de 16 H à 20 H ;- Vendredi 19 juillet 2019 de
10 H à 15 H ;
- Vendredi 26 Juillet 2019 de 11 H à 16 H (Clôture de l’enquête)
À l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête sera mis à
disposition de Madame la commissaire-enquêteur et clos par elle.
Dès réception du registre et des documents annexés, Madame la
commissaire-enquêteur rencontrera, dans la huitaine, Monsieur le Maire
et lui communiquera les observations écrites et orales consignées dans
un procès-verbal de synthèse. Monsieur le Maire disposera d’un délai
de 15 jours pour produire ses observations éventuelles
Madame la commissaire-enquêteur disposera d’un délai de 30 jours à
compter de la fin de l’enquête pour établir un rapport qui relatera le
déroulement de l’enquête et examinera les observations recueillies. Elle
consignera également, dans un document séparé, ses conclusions
motivées portant, d’une part sur le PLU et d’autre part sur les zonages
d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales, en précisant si
elles sont " favorables ", " favorables, sous réserves " ou " défavorables
". Madame la commissaire-enquêteur transmettra à Monsieur le Maire
l’exemplaire du dossier de l’enquête, accompagné du registre et des
pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées.
Elle transmettra simultanément une copie du rapport et des conclusions
motivées au Président du Tribunal Administratif.
A l’issue de l’enquête publique et après d’éventuelles modifications pour
tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du
public et du rapport du commissaire enquêteur :
- le projet de révision de PLU de Chamrousse sera approuvé par
délibération du conseil municipal ;
- les zonages d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales
seront approuvés par délibération de l’organe délibérant de la CCLG.
Le rapport et les conclusions de Madame la commissaire-enquêteur
seront tenus à la disposition du public à la mairie de Chamrousse et sur
le site Internet de la mairie pendant un an à compter de la date de clôture
de l’enquête.

153752200

VIES DES SOCIÉTÉS
Constitutions de sociétés

CABINET Thierry LEBRUN
Société d’Avocat

1 place Firmin Gautier - Europole
38000 GRENOBLE

AVIS DE CONSTITUTION : Forme : SAS ; Dénomination : TATONE ;
Capital : 10.000 €; Siège : 168 cours Berriat - 38000 GRENOBLE ; Objet
social : restaurant, vente à emporter, traiteur, organisation de réception,
formation ; Durée : 99 années ; Président : M. Anthony BOUSQUET
demeurant GRENOBLE (38100) - 3 rue Amable Matussière; Directeur
Général : Mme Nathalie BAILLE-BARRELLE-TERMAT épouse
BOUSQUET demeurant GRENOBLE (38100) -3 rue Amable Matussière;
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote: tout associé
a le droit d’assister aux assemblées générales et de participer aux
délibérations personnellement ou par mandataire. Chaque associé a
autant de voix qu’il possède d’actions ; Agrément : toutes transmission
et cession d’actions sont soumises à l’agrément préalable de
l’assemblée générale extraordinaire statuant à la majorité des trois
quarts des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés;
Immatriculation : RCS GRENOBLE

157275000

Transferts de siège social

Suivant PV de la décision du 03/06/2019, l’Associé Unique de la société
ELG.TP, SARLU au capital de 1 000 euros, siège 265, chemin de la
Croze - 38540 Grenay, 533.047.486 RCS Vienne, a décidé, à compter
de ce jour, de transférer le siège social au 33, chemin des Cayrets
Villa 5 - Les Bastides - 34300 Agde. Les statuts ont été modifiés en
conséquence. La société sera radiée du RCS Vienne et immatriculée au
RCS de Béziers.

157253200

Fonds de commerce

Aux termes d’un acte SSP en date du 29/05/19,
enregistré au SIE de Vienne, le 19/06/2019,
Dossier nº 2019 00025928, référence 3804P05
2019 A 01192, Monsieur Henri BROCHIER, né
le 02/09/1960 à Vienne, demeurant 700, chemin
du Rival - 38270 Bellegarde-Poussieu
A cédé à la société BROCHIER ET FILS, Société
à Responsabi l i té L imitée au capi ta l de

1 500 euros, dont le siège social est 700, chemin du Rival - 38270
Bellegarde-Poussieu immatriculée au RCS de Vienne sous le nº 851 097
832, son fonds artisanal de terrassements, assainissement, VRD,
démolition, pavage, pose clôtures, élagage, débroussaillage sis et
exploité 700, chemin du Rival à Bellegarde-Poussieu (38270).
Prix : 70 000 euros dont 10 000 euros pour les éléments incorporels et
60.000 euros pour les éléments corporels. Entrée en jouissance :
01/05/2019. Oppositions dans les dix jours de la dernière publication au
BODACC, pour la validité au lieu du fonds vendu et pour la
correspondance au cabinet LACOSTE CHEBROUX BUREAU
D’AVOCATS - 31, rue Mazenod - 69003 Lyon.

157125900

Modifications statutaires

SCP Philippe LINTANFF
Et Véronique TERRY
Notaires Associés
11B Cours Vallier

38160 SAINT MARCELLIN

WALLACE-GABUTTI
Société civile au capital de 1.200,00 €

5, rue Saint Laurent - SAINT MARCELLIN (Isère)
SIREN 504624032 RCS GRENOBLE

Changement de gérance et de dénomination sociale

Suivant acte du 19 Juin 2019 reçu par Me LINTANFF, il a été constaté
et décidé les modifications suivantes :
- La fin de gérance de Mme Florence WALLACE, Mr Gilles GABUTTI
demeurant à CHASSELAY (38470) 341 Chemin du Col restant seul
gérant ;
- Modification de la dénomination de la société dénommée GABUTTI
Modification correlative des statuts.

Pour avis

157258200

Nomination commissaires aux comptes

GARAGE POIDS LOURDS DE LA GARE - SAS PERENON
Société par actions simplifiée au capital de 37 000 euros
Siège social : 214, avenue Charles de Gaulle - 38140 Rives
333 401 255 RCS Grenoble
Aux termes d’une délibération de l’Assemblée Générale Ordinaire en
date du 5 juin 2019
Le mandat de Monsieur Rolland WOINET, domicilié ZA le Plan - 35, rue
de l’industrie - 38140 Renage, a été renouvelé en qualité de Commissaire
aux Comptes titulaire,
Le mandat du Commissaire aux Comptes suppléant de LBO EXPERTS
SARL, domicilié Bâtiment le Poséidon - 168, impasse des genêts
38500 Coublevie, a également été renouvelé.

Pour avis, Le Président

157075700


